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j ~ lJ, 
Ce numéro spécial du journal du SNTRS-CGT 

est consacré au bilan de l'action syndicale depuis 
1972. Il paraît au moment où le Gouvernement 
GISCARD-BARRE lance une grande offensive 
anti-sociale qui vise particulièrement les travail
l~urs, et nécessite une riposte énergique de ceux-
Cl. 

''li 
La lecture de ce Bulletin renforcera chez tous 

les personnels du CNRS, de l'INSERM et assimi
lés, la conviction qu'ils doivent être présents 
dans cette bataille, en leur montrant qu'il est 
possible d'imposer des reculs au pouvoir, ce 
qu'ils ont fait par leur lutte au cours de ces 
dernières années dans notre secteur de la recher
che scientifique. 

Depuis le 3 septembre la CGT a pris des dispo
sitions et multiplié les initiatives en direction de 
toutes les organisations, pour réaliser un large 
front syndical commun contre toute atteinte au 
pouvoir d'achat des trawilleurs, à leurs droits 
sociaux, à leur emploi et à leurs conditions de 
trawil. 

Il s'agit en effet d'une attaque de grande en
vergure du pouvoir et du grand patronat qui, par 
la hausse accélérée des prix, le super-impôt 
sécheresse, les atteintes à la sécurité sociale ... , 
entendent faire supporter de nouveaux sacrifices 
aux salariés, jusqu'aux travailleurs les plus mo
destes. 

Face à cette situation une action massive et 
résolue des trawiUeurs est indispensable. Comme 
toutes les organisations de la CGT, le SNTRS, 
qui n'a pas attendu que les projets de mesures 

rétrogrades entrent en application pour les 
dénoncer et appeler les travailleurs à l'action, 
mettra tout en oeuvre pour contribuer à la 
riposte. 

Le SNTRS-CGT considère que le développe
ment de l'action pour la satisfaction des revendi
cations générales et spécifiques de toutes les 
catégories de personnels est aussi un moyen 
efficace de battre en brèche la politique d'aus
térité du pouvoir. 

S'appuyant sur les acquis obtenus par leurs 
luttes, les trawilleurs du CNRS, de l'INSERM et 
assimilés peuvent par le renforcement de leur 
action faire aboutir de nouvelles revendications 
et transformer les promesses en succès revendica
tifs. 

Ils doivent être présents massivement dans la 
wste bataille qui doit prendre une dimension et 
une puissance capables de vaincre la résistance 
de l'Etat patron et du C.N.P.F. 

Dans cette bataiUe, le meilleur atout des 
trawilleurs c'est la force de la CGT, elle est un 
élément décisif de leur défense, c'est pour cela 
que sans relâche avec passion nous les appelons 
à rejoindre nos rangs. 

Adhérer à la CGT, par centaines, par milliers, 
au CNRS, à l'INSERM, dans les universités, c'est 
renforcer d'autant l'efficacité de l'action syndi
cale à l'avantage des salariés de nos organismes, 
c'est contribuer d'une manière décisive aux 
changements fondamentaux dont notre pays a 
un besoin impérieux. 

GuyDUPRE 
Secrétaire général. 

Tous dans la GRÈVE du 7 OCTOBRE 1976 1 
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SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS 
DE LA REcHERCHE SciENTIFIQUE 

S.N.T.R.S.- C.G.T. 

LA SITUATION DES REVENDICATIONS DES 
PERSONNELS DU CNRS, DE L''INSERM ET 
ASSIMILÉS DEPUIS LE XIIIe CONGRÈS 
DU SNTRS-CGT (MARS 1972). 

Le tableau ci-dessous indique dan~ la colonne 
de gauche les revendications formulées en 1972 
et leur éventuelle évolution. Dans la colonne de 
droite nous avons résumé les succès revendicatifs, 
les acquis et les engagements obtenus par l'action. 

Bien que la référence soit souvent celle du 
CNRS, il faut considérer que ces mesures concer
nent l'INSERM et les organismes assimilés. 

1 REVENDICATIONS! 

~-REMUNERATIONS ET POUVOIR D'ACHAT j 

e Rattrapage du pouvoir d'achat acquis en 1968. 

eGarantie du pouvoir d'achat par un système d'échelle 
mobile basée sur un indice des prix reflètant réelle· 
ment leur évolution. 

• Progression du pouvoir d'achat d'au moins 3 % 
par an, avec une progression plus importante pour les 
bas et moyens salaires. 

REMARQUES. 

Les rémunérations proprement dites (traitement et 
indemnités de résidence) des personnels du CNRS et de 
l'INSERM dépendent de celles de la Fonction publique, 
elles ont donc subi les conséquences de la politique 
dite «contractuelle11, menée depuis 1969 par le pouvoir 
avec la collaboration des dirigeants FEN et FO. 

Cette politique et les «contrats11 et <<accords11 sala
riaux (dont seule la CGT n'a signé aucun) avait pour 
objectif de freiner l'évolution des salaires et d'imposer 
l'austérité. 
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Leur application aux personnels de ces établisse
ments fait toujours l'objet d'une lutte des sec
tions SNTRS concernés pour en obtenir la ré
percussion rapide et intégrale. 

Les aspects particuliers à l'INSERM, et aux 
autres organismes fait l'objet de textes spécifi
ques à ces organismes à la fin de ce tableau. 

1 SITUATION ACTUELLE] 

• L'action des organisations de la CGT, dont le SNTRS, 
a pennis de limiter les méfaits de la politique 
salariale du pouvoir, mais la collaboration à cette 
politique des dirigeants FEN et FO de la Fonction 
publique, leur refus d'organiser l'action unie des 
personnels, ont eu pour conséquence une dégradation 
continue du pouvoir d'achat de ceux·ci. 

D'après une étude du SNTRS-CGT, 95 %des person· 
nels du CNRS et de l'INSERM ont eu une perte 
de leur pouvoir d'achat depuis 1972. 
A titre d'exemple pour : 

-un agent 7B 2e (indice 222) il y a stagnation 
·un agent 2B se {indice 335) il y a perte de 10% 
-un agent 2A ge (indice 630) il y a perte de 15% 

Il n'est évidemment pas tenu compte dans ces 
exemples des augmentations résultant de l'application 
des réfonnes catégorielles (C, D et B) celles-ci ayant 
pour objet de corriger des déclassements. 

•ne janvier 1972 à juin 1976 l'action a imposé 18 
points unifonnes et il a été intégré 5 points de 
l'indemnité de résidence (en 1968 cette indemnité 
allait de 20 à 12,75 %, en 1975 les taux vont de 
11 à 7,50 %, le nombre de zones ayant été réduit 
de 6 à 3). 
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ePrime de participation à la recherche. 
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Exigence du crédit porté à 20 % pour toutes 
les catégories (A, 8, D), avec dans un premier temps 
16% pour tous et suppression du tiers modulable. 
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.Indemnisations spéciales et exceptionnelles, en atten
te de nouvelles dispositions statutaires, pour certaines 
catégories de spécialistes. 

eoctroi de primes correctes pour travaux dangereux 
et insalubres, pour travaux en altitude et pour 
isolement. 

""-'· eApplication au CNRS et à l'INSERM des allocations 
pour perte d'emploi. 

'Kt 

e Indemnité de mutation pour les personnels appelés à 
suivre leur laboratoire décentralisé. 

eAmélloratlon des frais de mission. 

TITULARISATION ET AMELIORATIONS 
STATUT AIRES 

·,. 

~~ . .. ' 
eExigence de la reconnaissaiÎce du' métier de travau: 

leur scientifique avec un statut assurant la stabilité de 
l'emploi, des garanties de carrières et de retraites 
décentes. Cette revendication a été formulée dans la 
plate-forme du Xe Congrès du SNTRS (1967) par 
l'exigence d'un STATUT DE TITULAIRE compor
tant pour la définition des emplois, le recrutement, 
le déroulement de carrière, des règles qui seraient 
adaptées aux conditions particulières dans lesquelles 
s'effectue la recherche scientifique. 

•1975, 1976 indemnité mensuelle pour la 98 et le 
premier échelon de la 88 et de la 6D (50 Fen 1975, 
25 Fen 1976). · 

•1975, 1976 augmentation du plancher de l'indemnité 
de résidence (tous les agents ayant un indice inférieur 
à 308 brut touche l'indemnité de résidence de cet 
indice). 

r. 

• Refus de la Direction du CNRS de transmettre la 
revendication de la prime à 20 % pour tous et 
dans un premier temps à 16 %, refus de la sup
pression du tiers modulable. Néanmoins l'action 
a permis d'imposer en décembre 1975 : 

•l'augmentation de 1/3 de la <<prime>> des adminis-
f tratifs et des 8 et 98 (indemnités forfaitaires et 

heures supplémentaires) 

el'augmentation du taux de base de la prime des 6 et 
78 qui passe de 4 à 6 % ce qui permet de leur 
attribuer 12 %. 

•Juillet 1975 application au CNRS du décret 73-374 
du 28/3/73 relatif à l'attribution d'une prime de 
technicité aux opérateurs sur machine comptable. 

•Décembre 197 5, augmentation des taux et du nombre 
d'agents pouvant bénéficier de la prime spéciale pour 
les ingénieurs et spécialistes. 

• L'application aux personnels du CNRS des indemni· 
tés pour travaux dangereux et insalubres prévues dans 
la F.P. a été obtenue en 1975 (J.O. du 12.9.75) 
l'action se poursuit contre l'application restrictive 
(limitée aux catégories 9 à 48). 

•obtention d'une indemnité d'isolement pour certains 
personnels du CNRS (décret 74-108 du 8.2.7 4). 

• L'application de la circulaire de la Fonction publique 
n°1188 est applicable aux personnels du CNRS, de 
l'INSERM et hors-statut. 

•Le projet élaboré par le CNRS a recueilli l'accord de 
la DGRST et de la DATAR il est actuellement bloqué 
aux Finances. 

•Depuis l'engagement de la Direction (janvier 1970) 
d'élaborer un barème propre au CNRS, aucune 
amélioration ; les frais de mission au CNRS et à 
l'INSERM sont inférieurs à ceux appliqués aux 
titulaires. 

• Après avoir longtemps refusé la discussion sur le 
principe même de la titularisation pour les personnels 
du CNRS, en 1975, la Direction reconnaît que da 
titularisation pourrait apporter des solutions aux 
revendications des personnels en matière de sécurité 
d'emploi, de retraites et de garantie sociale». 

Elle considère néanmoins que la titularisation «ne 
peut être envisagée dans le contexte actueh, et 
s'engage «à obtenir dans le statut de contractuel des 
améliorations allant dans le même sensn. 

L'action doit donc se poursuivre pour cette revendica
tion fondamentale, tout en exigeant des améliorations 
immédiates du statut de contractuel, nous rappro
chant de la situation des titulaires et favorisant ainsi 3 
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REMARQUES. 
;. 

Les XIe, XIIe, XIIIe et XIVe Congrès du SNTRS ont 
précisé le contenu de ce statut de titulaire s'associant 
d4ns l'action menée par l'UGFF pour la titularisation 
de tous les non-titulaires de la Fonction publique, et qui 
a {ait l'objet d'un projet de loi déposé par les groupes 
parlementaires de gauche à l'Assemblée nationale. 

AMELIORATIONS DU STATUT ACTUEL 

a) Déroulement de carrière. 

eLe XIIIe Congrès formulait l'exigence de da conti
nuité du déroulement de carrière fondée sur la 
reconnaissance des qualifications professionnelles. n 
revendiquait un déroulement de carrière convenable 
pour tous, en exigeant notamment : 

- la fixation à 1/6 du recrutement annuel des possibili
tés de promotion à la catégorie supérieure pour toutes 
les catégories. 

- possibilités de dérogations au recrutement et à la 
promotion portées à 50 p. cent de l'effectif de toutes 
les catégories 

- amélioration de la procédure du concours pour les 
administratifs. 

Le XIIIe Congrès exigeait également devant le blocage 
des carrières la nomination à <<titre personnel» de 
tous les agents inscrits sur la liste d'aptitude. 

REMARQUES. 

Le XIVe Congrès a précisé la revendication en 
matière de carrière : 11garantie d'une carrière d'ampleur 
suffisante au sein d'une même catégorie, par avancement 
assurés réguliers d'échelon. Trois séries de mesures peu
vent concourir à cet objectif: 

-réduction du nombre des catégories 
-augmentation substantielle des indices de fin de carrière 
- augmentation de la valeur, en points d'indice, de 

chaque échelom>. 

b) Reconnaissance, classement convenable 
ou reclassement de toutes les professions 
et qualifications. 

eParutions immédiates des mesures contenues dans le 
projet de nouveau statut déposé en juillet 1970 par 
la Direction du CNRS. 

la perspective de la titularisation. 

L'action des non-titulaires de la Fonction publique, à 
l'initiative de l'UGFF-CGT, a imposé l'ouverture de 
discussion au ~ouvernement en 1974. 
Des mesures très limitées de titularisation de certains 
non-titulaires ont été obtenues en 1975. En 1976 
l'action a permis d'imposer la recevabilité du projet 
de loi de titularisation de la gauche par la commission 
des lois de l'Assemblée nationale. Il est évident que 
l'adoption de cette loi favoriserait l'obtention d'un 
statut dérogatoire de titulaire pour les personnels du 
CNRS et de l'INSERM. 

• L'action a imposé au CNRS 1 'ouverture de discussion 
sur le déroulement des carrières en 1975, le groupe de 
travail CNRS/syndicats a abouti aux premières con-· 
clusions suivantes : 
eLes catégories 3B-2B, 3D-2D, 9- 8 · 7 et 6B, 6D et 
6D bis pourraient être fusionnées mais le CNRS exige 
une subdivision en classes. 

eLe CNRS refuse la fusion 6D, 6D bis 5D,l'alignement 
4D-5B, la suppression de la 4B et de la lB bis, 
l'allongement de la 3A et de la 2A, l'uniformité du 
nombre d'échelon (12),l'augmentation de l'amplitude 
entre deux échelons. 

• Les promotions pourraient être calculées sur un 
pourcentage de 1 'effectif de la catégorie ( 3 % 
pour les catégories A, lB et lD, 4 p. cent pour les 
autres catégories). 

eDans la limite de 25 % de l'effectif les agents 
pourraient accéder aux indices du groupe supérieur 
sans changer de catégorie. 

•Le décret du 18.12.74 permet pour toutes les catégo
ries au-dessous de la lB et de la lD la promotion dans 
la limite du 1/6 du recrutement au lieu de 1/9. 

• Le même décret porte les possibilités de dérogation 
pour les administratifs de 5 à 10 p. cent. 

•L'ouverture de la 2D au recrutement (décret du 
18.12.74) augmente les possibilités d'accès à cette 
catégorie par concours. 

•En octobre 1972le CNRS s'est engagé à nommer tous 
les agents inscrits sur la liste d'aptitude en paritaire et 
en dérogation chaque année. 

Cet engagement a été en partie tenu mals il se faisait 
au détriment des agents inscrits sur titre, le SNTRS a 
mené l'action pour que ceux-ci soient nommés et pour 
la résorption de la liste d'aptitude des années anté
rieures. Malgré une amélioration, il reste encore de 
nombreux agents sur la liste d'aptitude. 

•Le décret 76-841 du 24.8.76 modifie légèrement la 
pyramide des ingénieurs en additionnant le nombre 
des emplois de la 3A et de la 2A, il s'agit essentielle
ment d'une facilité qui permettra d'augmenter le 
nombre d'ingénieurs 2A (recrutement et promotion). 

• Les Finances refusent une grande partie du projet en 
septembre 1971 et admettent le principe de reclasse
ments pour les administratifs ainsi que la reconnais-



Le XIVe Congrès reprend cette rmJtndication-.n 
précisant les revendications contenues dans le texte du 
CNRS qui doivent aboutir rapidement notamment : 

e Intégration des catégories D en B et l'accès des 
administratifs aux catégories A. 

• Reconnaissance des professions manuelles dans le 
statut, avec le reclassement des professions d'ouvriers 
portées de 3 à 6 niveaux jusqu'au 2B,et les personnels 
d'encadrement en 3B, 2B et lB. 

eReconnalssance des emplois sociaux dans le statut. 

• Reconnaissance et classement des professions de 
l'informatique dans le statut, reclassement des infor
maticiens en place à partir des fonctions exercées. 

e Reclassement des professions de dessinateurs et 
suppression de la lB bis. 

sance des professions de l'informatique Ces mesures 
sont contenues dans le décret 74-1089 du 18.12.74 
que l'action a contribué à améliorer sensiblement par 
rapport aux propositions du CNRS. L'action impose 
également au CNRS de reprendre dans un second 
projet la reconnaissance et le classement des profes
sions ouvrières et de certaines professions sociales et 
de cantine, il paraîtra au J.O. du 29.8.76 (décret 
76-841). 

• L'intégration en B est refusée, mais le décret 
7 4-1089 du 18.12.7 4 apporte un ensemble d'amélio
rations statutaires importantes à la situation des 
administratifs : 

· alignement de la 3D sur la 3B 
· ouverture de la 2D au recrutement ce qui donne des 
possibilités supplémentaires pour les agents en place 
d'accéder à cette catégorie (sur titres, en paritaire, en 
dérogation) 
· allongement de la catégorie lD jusqu'à l'avant 
dernier échelon de la 2A 
· création d'une nouvelle catégorie lD (deuxième 
groupe qui recouvre la 2A et le premier échelon de la 
lA 
· passage de 5 à 10 p. cent des dérogations pour les 
catégories D 
· passage du 1/9 au 1/6 pour les promotions en 
commission paritaire jusqu'à la 2D 

•Le décret 76-481 du 24.8.76 modifie la liste des 
professions du groupe B en y introduisant les divers 
niveaux de qualifications des personnels ouvriers de 
la 6B à la lB bis. Le texte fixe les conditions particu
lières de recrutement et de promotion des personnels 
concernés. Il prévoit notamment la prise en compte 
de la qualification et le passage d'essai professionnel 
pour le classement. 

Des mesures transitoires sont obtenues pour le reclas
sement des personnels en place dans les nouvelles 
catégories sur la base de leurs qualifications réelles 
sans avoir à passer d'essais. 

•Le décret 76-841 du 24.8.76 introduit dans le statut 
les personnels de cantine de la SB à la 2B, les infir
mières en 3B et les assistantes sociales en 2 et 3B. 
Pour les personnels de cantine, le classement est infé· 
rieur au projet initial du CNRS, malgré une améliora
tion imposée par l'action sur les propositions des 
Finances. 
Pour les personnels en place des mesures transitoires 
identiques à celles fixées pour les ouvriers sont 
prévues dans le décret. 

•Le décret 74-1089 du 18.12.74 introduit les profes· 
sions de l'informatique dans le statut de la 6B à la 
2A. 
L'arrêté du 18.12.75 fixe la liste et la nature des 
examens professionnels prévu à l'article 16 du statut 
pour le recrutement et la promotion des personnels 
de l'informatique. 
Le reclassement du personnel en place sans passer les 
examens a été refusé, toutefois la Direction du CNRS 
s'est engagée à ce que <des examens pour ces person
nels portent sur le travail réellement effectué avec un 
matériel familier, et qu'il y ait transformation d'em
ploi pour les agents reçus». 

•L'action a imposé la constitution d'un groupe de 
travail administration/syndicats qui a apporté la 
preuve d'un déclassement réel des dessinateurs, mal· 
gré cela la Direction du CNRS se refuse à déposer 
des modifications statutaires remédiant à cette situa-
tion. 5 
Elle refuse également la suppression de la lB bis. 
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eHarmonisation des carrières des catégories A avec 
les grades équivalent des chercheurs et l'ouverture 
de la catégorie lA au recrutement. 

eReclassement des petites catégories par la fusion en 
une seule catégorie au-dessous de la 58 et suppression 
des Set 98. 

• c) Classement des titres et diplômes. 

Uassement des titres et diplômes non reconnus dans 
le statut, reclassement des titres et diplômes sous 
classés. 

REPERCUSSION DES RECLASSEMENTS 
CATEGORIELS FONCTION PUBLIQUE 

eExigence de 1' Application systématique au 
CNRS et à l'INSERM. 

a) Catégories Cet D (1971) 
Répercussions des mesures appliquées aux personnels 
similaires de la F .P. 

b) Catégorie 8 (1973) 
Répercussions de la réforme des catégories B de la 
Fonction publique. 

c) Catégorie A (197 5) 
Application de la réforme appliquée aux personnels 
de la F.P. 

REMARQUES. 

L'appréciation portée en matière de rémunération 
vaut pour la politique catégorielle qui a été solidement 
encadrée par le pouvoir dans sa politique contractuelle. 
ùs réformes catégorielles outre leurs insuffisances ont 
été caractérisées par un étalement excessif et par des 
clauses interdisant pendant la durée du fi COntrat)) toutes 
nouvelles réformes. 

1 CONDITIONS DE TRAVAIL l 
eLa revendication prioritaire est l'obtention des moyens 

budgétaires permettant le fonctionnement des labora
toires, dans des conditions de travail convenables 
pour les personnels respectant les règles d'hygiène et 
de sécurité et leur assurant un déroulement de 
carrière convenable. 

,] 

• Le CNRS s'appuyant sur l'opposition des Finances 
pour toutes revalorisations indiciaires a abandonné 
ce projet initial d'harmonisation. Toutefois le décret 
74-1089 du 18.12.74 à créer une catégorie OA com
portant quatre éche.Ions jusqu'aux échelles lettres 
A3 (équivalent à Maitre de Recherche). 

• L'action a imposé un groupe de travail avec l'admi
nistration à ce problème particulièrement urgent, la 
Direction du CNRS tout en reconnaissant le bien 
fondé de la revendication refuse des modifications 
statutaires et s'en tient à une solution «gestionnaire» 
(utilisation des possibilités du statut pour remédier 
à la scandaleuse situation des petites catégories) la 
98 a été vidée de ses effectifs en 1975. Le groupe de 
travail sur les carrières CNRS/syndicats a 1 retenu · 
le principe de la fusion des catégories 9 à 68. 

•La Direction s'engage en février 1970 à rassembler 
tous les titres et diplômes non reconnus et à recevoir 
la commission de classification prévue à l'article 6 du 
statut. 
Quatre années d'action des personnels et d'interven
tion du syndicat seront nécessaires pour qu'enfin la 
commission soit réunie en 1974 et 1975. 
Toute une série de diplômes de techniciens et d 'ingé
nieurs, notamment ceux liés à la promotion du travail 
seront reconnus. Nous imposons également le recul 
à la Direction sur sa tentative de déqualifier certains 
diplômes (ex. ceux du CNAM) la liste de ces diplômes 
a été publiée dans le bulletin de liaison du SNTRS 
n"5 de mars 1975. 

• La répercussion systématique est maintenant acquise, 
mais chaque fois l'action a été nécessaire pour imposer 
la date d'affet et l'application non restrictive : 

juillet 1972 · application réforme CD : 40 ( +15 ii, +19) 
5D (+17 à +19) 6D (+8 à +15) 6D bis ( 18 à 35) 
48 (0 à + 11) 58 ( + 11 à + 12) 68 ( +11 à +19) 78 
( +11 à+23) 88 ( +21 à + 27). 

juillet 1975 ·réforme catégorie D : 98 (+ 1 à +8) SB et 
6D(+5). 

mai 197 4 • application réforme B : 38 et 3D ( + 23 à. 
25) 2B et 2D (+18 à+ 25) lB bis (0 +15). 

août 1976 • le projet d'application de la réforme des 
catégories A a été eévoyé par le CNRS au Secrétariat 
d'Etat aux Universités, il concerne les agents des 
catégories lB bis, lB, 3A, 2A et lA dont l'indice est 
inférieur à 466. 

• La lutte permanente menée par le SNTRS pour 
défendre la recherche et ses personnels a obligé le 
pouvoir a limité ses atteintes à leurs conditions de 
travail. 
Il faut néanmoins constater que l'aggravation conti· 
nue depuis 1972 de la situation de la recherche, 
notamment en matière de crédits et de postes,a des 
répercussions sérieuses sur les conditions de travail 
des personnels. 



eApplication intégrale aux personnels ne dépendant 
pas de laboratoires propres du CNRS des réglementa· 
tions minimum obtenues, sans pour autant remettre 
en cause les acquis. 

e Semaine de 40 heures maximum en cinq jours sans 
diminution de salaires et garantie de deux jours de 
repos consécutifs. 

eReconnaissance et droit effectif au travail à mi-temps 
sans aucune perte d'avantage. 

eAIIongement du congé maternité à 16 semaines, 
autorisations d'absences de droit pour soigner un 
enfant, horaires particuliers pour les femmes enceintes 
et les parents de tous jeunes enfants, octroi d'une 
indemnité de garde et généralisation de l'indemnité 
de crèche. 

eGaranties sociales appliquées aux titulaires de la 
Fonction publique en matière de congés maladie. 

Hygiène et Sécurité. 

eLe CNRS et l'INSERM de même que tous les établis
sements de recherche doivent être soumis à la même 
législation que le secteur privé en ce qui concerne 
l'hygiène et la sécurité. 

eMise en place dans tous les laboratoires de comités 
locaux d'hygiène et de sécurité disposant de moyens 
d'interventions et de fonctionnement. 

e Création etc ... 
voir le texte ci-dessous. 

A titre d'exemple les créations de postes au CNRS 
ont été de 400 en 1972, de 252 en 1973, de 231 en 
1974, de 100 en 1975 et de 218 en 1976. 

•Après avoir obtenu par l'action dans de nombreux 
laboratoires défavorisés, l'application de la réglemen
tation minimum du CNRS, l'action a surtout consisté 
à s'opposer aux tentatives répétées de la Direction 
de remise en cause des acquis (ex. circulaire de la 
Direction du CNRS rappelant aux formations asso
ciées les 32 jours ouvrés). 

•Au CNRS, à l'INSERM et dans les divers organismes 
les horaires sont en moyenne de 40 heures, toutefois 
dans de nombreux laboratoires et services on continue 
d'appliquer les 41 h 15, bien que dans la Fonction 
publique l'horaire fixé soit maintenant de 41 h. 

• Pas de problème particulier, nous avons obtenu au 
CNRS et à l'INSERM l'application des règles de la 
F .P. et même dans une certaine mesure, des règles 
plus favorables. 

• Nous avons obtenu l'application au CNRS de diverses 
mesures prises dans la Fonction publique suite à 
l'action menée depuis 1968 : 

1) congés : 14 semaines dont 6 semaines au plus tôt 
et 2 semaines au plus tard avant la date présumée de 
l'accouchement. En cas de retard d'accouchement la 
période de retard s'ajoutera aux 14 semaines. 
Si un état pathologique attesté par un certificat 
médical le permet, une période d'arrêt de travail 
peut être accordée. 
Les agents pendant leurs congés conservent l'intégra· 
lité de leur rémunération. 

2) autorisations d'absence pendant la grossesse. 
· autorisations d'absence pour suivre les séances pré· 
paratoires à l'accouchement sans douleur 
· les chefs de services sont habilités pour aménager 
les horaires à partir du troisième mois 

3) autorisations d'absence pour adopter un enfant 
de moins de quatre ans 
· 10 jours consécutifs à compter de la date d'adoption 

4) autorisation pour soigner un enfant malade ou en 
assurer momentanément la garde. 
· Ces autorisations sont accordées par les chefs de 
service après justification. 

•Le projet du CNRS refusé par notre Ministère de 
tutelle va être relancé par la Direction, le texte de 
couverture sociale des non-titulaires de la Fonction 
publique ne comportant aucune amélioration pour 
les personnels du CNRS et de l'INSERM. 

•Après des années d'intervention auprès du CNRS, 
du SNTRS-CGT et de ses représentants à la CHS 
nationale et dans les CHS locales, s'appuyant sur 
l'action des personnels il a été obtenu : 

· En 197 4 une instruction générale sur l'hygiène et la 
sécurité du travail au CNRS, composée de 5 notes 
définissant l'organisation, le fonctionnement de la 
sécurité et les organes consultatifs tant sur les plan 
national que local. 

• La mise en place d'un certain nombre de comités 
d'hygiène et de sécurité dans les laboratoires propres 
et les laboratoires associés a été réalisé. 

· La création, encore insuffisante, de plusieurs postes 
d'ingénieurs et d'animateurs de sécurité. 

· La création d'un poste d'Inspecteur de sécurité au 7 

.; 
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ecreationt de postes budgétaires d'ingénieurs et d'ani
mateurs de sécurité. 

eFormation professionnelle et recyclage correspondant 
aux exigences des techniques modernes et permettant 
les adaptations nécessaires, réalisés avec les garanties 
de préparation sérieuse et assurés par l'Éducation 
nationale et le CNRS. 
Application au CNRS des dispositions du secteur 
privé auquel s'applique la loi du 9 juillet 1971. La 
formation permanente et le recyclafe s'effectuant : 
- pour toutes les catégories de personnels, 
·pendant le temps de travail, 
·sans retenue de salaire, 
· sans risque de perte de t•emploi, par suite d'une in· 

terruption pour suivre des cours, 
- sous contrôle syndical, 
- gratuitement : remboursement de tous les frais 

engagés pour suivre cet enseignement (transport, 
livres, indemnités de séjour, etc.). 

1 RETRAITES l 
eApplication de l'accord du 24 mal 1968 dans lequel 

le CNRS s'engageait «à obtenir une modification de 
la réglementation en vue d'y introduire des règles 
analogues à celles de la Fonction publique ... en ce 
qui concerne le régime des retraites il : 
· soit par l'extension à tous les personnels régis par 
notre statut de la retraite fixée par le décret n•65·836 
du 24 septembre 1965, dont bénéficient déjà certains 
contractuels de notre statut (ex. ouvriers d'Etat). 
· soit par un système tel que le projet de régime de 
pensions élaboré par le CNRS à la condition qu'il 
soit dûment complété par l'affirmation explicite de 
la garantie de l'Etat et par un texte d'application des 
clauses transitoires (possibilités de rachat,répercussion 
sur les retraites). 

Le XIVe Congrès précisait que la titularisation rapide 
dans un statut particulier de la Fonction publique 
répondait à la revendication des personnels. 

eLe XIIIe Congrès exigeait dans l'immédiat des mesu· 
res améliorant le régime de retraites complémentaires 
IRCANTEC sur les bases du programme de l'UGFF 
et obtention d'une pension anticipée en cas d'invalidi· 
té. 

CNRS et récemment d'un autre à L'IN2P8 pour 
assurer l'inspection et le contrôle des installations, 
pour assumer un rôle de conception et de coordina· 
tion des problèmes concernant la prévention des 
risques et la protection des agents, et pour diriger 
la formation technique du personnel de sécurité. 
Au plan général entre 1972 et 1974 d'importants 
textes législatifs relatifs aux CHS (champ d'applica· 
tion, organisation, composition, attributions et fonc· 
tionnement) ont été imposés. 

•En janvier 1972 est créé au CNRS le bureau de la 
formation permanente, la Direction ne cache pas son 
but «intégrer la formation permanente dans le cadre 
des objectifs que poursuit le CNRSil. 
L'action impose une commission paritaire pour discu
ter des objectifs, des programmes et des moyens de la 
formation permanente. 
Dans cette commission, les représentants des organi· 
sations syndicales et particulièrement ceux du SNTRS· 
CGT et du SNCS-FEN font reculer la Direction. 
sur son intention d'accaparer les crédits essentielle· 
ment pour les stages décidés <mationalement )) au 
détriment des stages décidés «localement!!. Toute 
l'augmentation du budget 76 sur 7 5 sera portée sur 
les initiatives locales. 
La Direction est obligée de redonner des crédits de 
formation permanente là où elle les avait supprimés 
ou «oubliés;! (ex. : Vitry-Thiais). 
Ils imposent une rallonge budgétaire en 1975 de 
188.000 F. 
En 1975 dans la Fonction publique l'action de 
l'UGFF-CGT impose l'application de la loi du 9 juillet 
1971 aux personnels non titulaires. 

• Le CNRS après avoir refusé le principe de l'extension 
de la retraite des ex ouvriers d'Etat aux personnels du 
CNRS, s'engage dans une étude de «caisse autonome» 
pour les personnels du CNRS. Son incapacité à faire 
aboutir ce projet met en évidence qu'il s'agissait d'une 
manoeuvre de diversion lui permettant de ne pas 
tenir son engagement de 1968. 
Ce projet sera abandonné en 197 4 le CNRS reconnais
sant que seule la titularisation pourrait nous donner 
satisfaction, il refuse néanmoins d'aller dans cette 
voie et se contente de rechercher des améliorations 
de l'IRCANTEC. 
En juin 1976 la Direction donne son accord aux 
propositions formulées par la commission retraites 
administration/syndicats : 
eamélioration de l'IRCANTEC par la modification du 
calcul de la retraite (abandon du système de capitali
sation par points, au profit d'un système basé sur les 
10 meilleures années) et prestations pour invalidité 
supérieure à 50 p. cent. 
eabaissement de l'âge pour la pension de reversion 
• instauration d'un régime CNRS de pré-retraite à 
60 ans égale à 75 p. cent de la rémunération des 
12 derniers mois. Ces propositions font actuellement 
l'objet de discussion avec les pouvoirs publics. 

• L'action de tous les personnels non-titulaires de la 
fonction publique à l'initiative de l'UGFF-CGT a 
permis d'obtenir : 

·L'amélioration du capJtal décès (taux et âge) 
· La possibilité de la reversion sur le veuf (à partir de 

60 ans et dans la limite de 26.000 points) 



l 
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e Le Xllle Congrès faisant sieimes les revendications de 
la Cü'l' réclamait la revalorisation des retraites et 
pensions et l'ouverture du droit à la retraite à 55 ans 
pour les femmes et à 60 ans pour les hommes. 

,._, 

Le XIVe Congrès formulait une série de revendica
tions propres aux retraités du CNRS s'ajoutant à celles 
concernant les améliorations des retraites : 
• maintien de la qualité d'agent du CNRS 
• l'augmentation du budget du CAES pour l'amélioration 

des besoins sociaux des retraites 
- meilleure information des futurs retraités sur leurs 

droits. 

J ACTION SOCIALE 1 
• · lU 
yi ~1' 

eindexation du budget sur la masse salariale, obten
tion d'au moins 3 p. cent de cette masse salariale pour 
l'action propre du CAES (sports, loisirs, culture, 
vacances, enfance, solidarité ... ) 

e Implantation de blocs sociaux dans tous les laboratoi
res, rattrapage pour les constructions existantes, pas 
de constructions nouvelles sur blocs sociaux. 

r 
' 
1 

evacances poursuite des investissements graduels no
tamment par association. 

eCantines 
· construction de cantine dans les groupes de labora
toires et participation au fonctionnement de cantines 
d'autres organismes pour les personnels des forma· 

'. 

~-

. Des points gratuits pour les congés maladie, le 
service militaire et les mères de famille 

· Une retraite anticipée pour les anciens combattants 
et prisonniers de guerre sans coefficient d'abatte
ment. 

•Les luttes des travailleurs au plan interprofessionnel 
à partir des multiples initiatives prises par la CGT au 
plan confédéral a permis d'imposer d'importantes 
améliorations au régime général de la sécurité sociale : 
• prise en compte des années de cotisation entre 30 et 
37,5 ans accompagnée d'un accroissement des taux de 
pension 
·prise en compte des 10 meilleures années d'activité 
• abaissement à 55 ans pour la pension de reversion 
des veuves 
• majoration de deux ans par enfant pour les assurées 
mères de famille 
• possibilité d'assurance volontaire pour les mères de 
famille 
· abaissement de l'âge de la retraite à 60 ans pour 
certaines catégories de travailleurs : anciens combat
tants et prisonniers de guerre, professions manuelles. 

•L'action de la section des retraités du SNTRS impose 
en 1976 une commission mixte du 3e Age (CNRS, 
CAES, syndicats). 
Le CNRS accepte tout ce qui a un caractère adminis
tratif (carte retraités, communication du fichier, 
formation des assistantes sociales, etc.) mais refuse 
tout ce qui a une incidence financière (ligne budgé
taire spéciale, augmentation du minimum de ressour· 
ces, préparation à la retraite, rencontre entre retraités, 
embauche de personnels pour aider la constitution 
des dossiers) . 

•En 1973 le budget était de 4.548.000 (0,65 p. cent 
de la masse salariale, en 1974, 5.582.000 (0,75 p. 
cent), en 1975, 6.421.000 (0,74 p. cent) en 1976 
7.313.000 (0,75 p. cent) soit une augmentation de 
0,7 p. cent de 1973 à 1976 (à titre de comparaison 
3 p. cent de la masse salariale en 1976 correspondrait 
à une somme de 29.250.000 F). A l'INAG et à 
l'IN2P3le pourcentage est à peu près identique à celui 
du CNRS. 

•Construction de locaux sociaux depuis 1972: 
· cantines à Strasbourg, Nancy, Roscoff, quai A. Fran· 
ce, Toulouse, Lyon, Grenoble 
-locaux pour les CLAS du CAES à Lyon, Toulouse, 
Bordeaux, rue du Maroc, Nancy. 
· centre de loisirs éducatifs à Marseille et participation 
à des installations à Bellevue, Gif et Toulouse. 

•Projet pour 1976-1977. 
· cantines : rue du Maroc, Villetaneuse, Gif (achève· 
ment des locaux) 
• blocs sociaux: Strasbourg, Gif, Bordeaux (2e tran· 
che) 

•Extension du centre de vacances d'Aussois soit 170 
lits supplémentaires, ainsi que des salles d'activité 
(cette extension a été possible par l'obtention d'un 
prêt de l'IRCANTEC et d'un prêt du CNRS à faibles 
taux d'intérêt). 

• Voir le paragraphe concernant les blocs sociaux pour 
les constructions. 
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1: r tions diverses. 
- intégrations des personnels de cantine sur postes 

f. budgétaires et reconnaissance dans le statut de leurs 
.. ·~ professions "fr -"-

hl'~··· 

1.'· 
,.., :' '};; ill, " ùi• . tq 
· •Crèches 

Par un investissement graduel, réalisation par associa
~ tion d'un collectif de «lits-crècheSil. 

eobtention aux sections locales, et au CAES national 
des moyens nécessaires à leur fonctionnement. 

"~•· 

' .. 
1 HORS-STATUTS l 

e Pas de licenciements. 

e Intégrations sur postes budgétaires de tous les hors
statuts exercant des fonctions permanentes par créa
tion massive de postes. 

•A titre transitoire, "iiiiJtties immédiates (emplois, 
salaires, conditions de travail) 

>Jd tl E ft 

ji.•' •• 
,w· 

î 

• L'intégration s'est poursuivie et il y a actuellement en
viron 80 personnels de cantines sur postes budgétaires. 
En 1976, 44 personnes doivent être intégrées. Les 
professions de ces personnels sont maintenant recon
nues dans le statut par le décret 76-841 du 24.8.1976, 
mais le déclassêment de ces personnels subsiste par 
rapport aux normes de la CAS du CNRS. 

• 7 8 lits en crèches collectives et 33 lits en crèches 
familiales sont réservées aux personnels du CNRS 
dans les villes suivantes : Caen, Grenoble, Meudon, 
Orléans, Nancy, Toulouse, Vandoeuvre, Strasbourg, 
Marseille, Paris, Rillieux ? 

•Installation du CAES national au «Palatino)) le loyer 
étant payé à moitié par le CNRS et par le CAES. Le 
CAES aux plans national et local compte 
employés dont sont sur des postes budgétaires 
du CNRS. 

~ ~ 

• Engagement renouvelé de la DORST de reclasser tout 
hors-statut payé sur l'enveloppe recherche et menacé 
de licenciements ; depuis 1972 l'intervention du 
SNTRS et de ses sections a permis de <<sauven 
plusieurs dizaines de cas individuels. 

•ne 1972 à 1975, intégrations d'une cinquantaine 
. d'agents payés sur «ressources affectées)) et d'une 
centaines d'horaires et vacataires. 

ar.: . 

En juillet 1972 intégration globale de 272 agents 
En mars 1974 intégration de 230 <<vacataires perma
nentsll. 
Depuis le 1.1.1975 intégration de 250 vacataires, 
horaires, agents sur conventions (CNET, INAG, CEA 
etc.) et établissement de contrats de travail assurant 
la sécurité de l'emploi pour les non-intégrables (étran
gers et plus de 60 ans). 
En 1976, recensement sous contrôle syndical des 
hors-statuts (2.200 dans les formations propres et 
associées du CNRS) et création au budget du CNRS, 
dans le cadre d'un «plan d'intégration de 5 ans)), de 
410 postes statutaires au 1.1.1977 réservés à l'inté· 
gration . 

BULLETIN D'ADHESION-----------.... 

TRAVAILLEURS DU CNRS, DE L'INSERM ET ASSIMILES! 

• CONTRE LE PLAN D'AUSTERITE GISCARD-BARRE 
• POUR LA SATISFACTION DE VOS REVENDICATIONS 
• POUR L'EFFICACITE DE L'ACTION 

ADHERER AU SNTRS-CGT. 
:>'\". '; n· 1• ., . 

J'ADHERE AU SNTRS-CGT. NOM .................................................................... -. ........ . 
Prénom ................................................................ :.~.................. Age .................................................................... .. 

Lieu de trauail ............................................................................................................................................................. . 
Adresse personnelle ............................ _ ............................................................................................................................ ~ ......................... ~ 
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INSERM 
L'action syndicale menée bien souvent à l'initiative 

du SNTRS a permis que soit appliqué au personnel de 
l'INSERM avec bien souvent un retard non négligeable 
les améliorations statutaires, salariales, conditions de 
travail ... obtenus par nos camarades du CNRS. 

1972. Elections du premier comité national d'action 
sociale du CAES. 

1973. Répercussion du plan Masse/in : modifications des 
échelons indiciaires des catégories 4, 5, 6 et 6 D 
bis et 4, 5, 6, 7 et 8 B à compter du 1.1.1973 
échelonné sur 3 ans. 

- Sortie du décret apportant une modification de la 
sécurité d'emploi des IT A (rédaction du nouvel article 
46) (précisant de meilleures conditions de reclasse
ment en cas de suppression d'emploi par exemple). 

1974. Sortie des décrets modifiant les instances de 
l'INSERM: dans leur composition et leurs attri
butions (conseil scientifique, commissions scienti
fiques spécialisées, conseil d'administration). 
Augmentation des élus du personnel qui devien
nent majoritaires dans les instances scientifiques. 
Pour la première fois deux élus du personnel dans 
le conseil d'administration. 

- Election du conseil d'administration (un élu SNCS 
un élu SNTRS) et des commissions scientifiques 
spécialisées (deux élus SNTRS). 

Sortie du décret de modification des indices corres
pondant au cadre B de la Fonction publique (3, 2 et 
1 B et D). 

- Répercussion à l'INSERM des mesures sociales : allon
gement du congé de maternité, autorisation d'absence 
pour garder un enfant malade, ... 

1975. Premier budget de Formation permanente à 
l'INSERM. 

-Election du Conseil scientifique. 
• Augmentation des indemnités pour travaux supplémen· 

taires pour les catégories 8B et les D. 
Modifications statutaires comportant notamment la 
création de la catégorie ID 2e groupe - OA,recrute
ment en catégorie 2D augmentation du taux de 
dérogation pour les D qui passe de 5 à 10 p. cent
passage du I/9e au 1/6e sauf pour les A, 1B, 1B bis et 
ID. 

- Arrêté modifûmt le taux des vacations horaires, qui est 
indexé sur l'indice brut 320 de la Fonction publique. 
Selon la catégorie si le taux est inférieur au SMIC, le 
salaire horaire est porté au niveau de celui-ci. 

• Augmentation des décharges horaires pour activité 
syndicale sur le plan national : 1 demi-décharge sup
plémentaire par fraction de 20 p. cent des voix 
recueillies aux commissions paritaires au lieu de 30 p. 
cent et, fait très important, la représentativité moyen
ne de l'ensemble des chercheurs et des ITA est aban
donnée comme base de référence au profit de la 

représentativité réelle au sein de chaque collège. 
• Réunion de la !!Commission des diplômes» qui est 

chargée de mettre à jour la liste des diplômes servant 
à la classification des ITA à l'INSERM (cette commis
sion ne s'était pas réunie, malgré nos demandes 
réitérées, depuis 1968). 

- Création de la Commission d'action sociale sous la 
pression constante qu'exerce le personnel depuis 
plusieurs années sur l'administration. 

1976. Première réunion de la CAS après des reports suc
cessifs de l'administration qui,d'ailleurs, a nommé 
ses représentants 3 jours avant la réunion, après 
que le personnel ait prévu une réunion i(Sauvagell -: 
de la CAS. 

- Circulaire décidant de l'intégration des hors-statuts 
temps pleins payés sur l'enveloppe recherche en poste 
avant le 1.1.1976. En même temps circulaire rappe
lant les conditions draconiennes à appliquer aux 
vacataires nouvellement recrutés (maximum 6 mois à _, 
temps plein, 12 mois à mi-temps). 

-Pour ln première fois au budget INSERM transformation 
de postes essentiellement de petites catégories. 

COMMENTAIRES 

- Les modifications statutaires obtenues sont en-deça de 
nos revendications, par exemple reconnaissance de nou
velles professions ouvrières sociales et de cantine (paru 
au J.O. du 29.8.76 pour ce qui concerne le personnel du 
CNRS !) ; augmentation du taux de dérogation ; unifor
misation pour les petites catégories de la durée des 
premiers échelons (c est-à-dire 1 an 1er échelon, 11/2 au 
2e et 3e échelon). 
- L'intégration d'une partie des hors-statuts telle qu'elle 
est envisagée représente à peu près 10 p. cent du person
nel hors-statut de l'INSERM ! On ne peut donc se satis
faire de ce premier succès. 
• La transformation d'un certain nombre de postes 
représente un net progrès par rapport aux années anté
rieures, néanmoins les créations de postes sont dispro
portionnées aux besoins : listes d'aptitude aux diplômes, 
dérogation, ancienneté, intégration. Il faut obtenir une 
création importante et exceptionnelle pour résorber 
d'emblée ces listes d'attente. Il faut également obtenir 
que la promotion à l'ancienneté ne soit plus liée au 
recrutement (promotions ridicules ou inexistantes vu le 
petit nombre de nouveaux postes) mais soit calculée 

,. d'une façon différente. 

- Les problèmes de congés de longue maladie et d'amé
lioration de retraite n'ont pas beaucoup progressé. 
- Nous avons obligé l'administration de l'INSERM à 
mettre sur pied la CAS, il nous faut maintenant lutter 
pour que cette commission prenne en charge les proble
mes de Formation permanente et d'Hygiène et Sécurité 
du travail et de Médecine du travail. 

CE REfit 
Point central : intégration des hors-statuts. 
En 1973, embauche importante de vacataires perma

nents. Après des menaces de licenciement l'importance 
du mouvement de protestation du personnel - à l'initia
tive de la CGT et de la CFDT -contraint la direction du 
Centre à revenir sur les licenciements prévus puis à 
accepter de mettre tous les personnels vacataires perma
nents sur des contrats annuels, renouvelables par tacite 
reconduction, strictement alignés sur les personnels 

statutaires (échelons, carrières, couverture sociale ... ). 

Jusqu'en 1976, la lutte pour l'intégration des person
nels sur postes budgétaires continue, et aboutit à 
l'inscription au budget 1977 de dix transformations 

~ d'emplois et la promesse ( !) de quinze transformations 
d'emplois en 1978. A cette date l'intégration de 25 des 
30 personnes hors-statuts travaillant au Centre devrait 
être effectuée. Nous nous emploierons à ce que les 
engagements soient tenus. 11 ---··----
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TABLEAU DES SALAIRES au 1er JUILLET 1976 
édité le SNTRS-CGT ~ !;; 

La prime forfaitaire pour la 9B et la 8B n'est 
s incorporée aux salaires de ce tableau Cette grille annule 1~ grille du BRS N°169 

par 

Dans ce tableau, vous trouverez pour toutes les catégories et tous les échelons 
de contractuels, les salaires au 1er Juillet 1976. 
Ces chiffres représentent les salaires bruts mensuels de la Région Parisienne : 
traitement principal (TP) sur la base annuelle de 10.668 F au 1er Juillet 1976 
à l'indice 100, plus indemnité de résidence (IRJ de Paris (11 %du traitement 
principal pour les salaires supérieurs è l'indice 257 et IR afférent à l'indice 
257 pour les salaires inférieurs ou égaux à l'indice 257) 

POUR LA PROVINCE : appliquer les coefficients suivants : 

1 eJt ~c.helon 2è é.c.helon 3~ é.c.helon 41'. échelon Sè échelon 61/. échelon 
In.d. Salailte 1nd. Salailte In.d. Salailte 1nd. Salabte 1nd. Salailte lnd. Salailte 

OA 635. 6266,12 711. 7016,03 798. 7874,61 Al 8624,51 A2 8999,50 A3 9374,50 
lA 559. 5516,14 635. 6266,12 711. 7016,03 160. 7499,61 798. 7874,61 
2A 376. 3710,39 403. 3976,75 430. 4243,15 456. 4499,75 483. 4766,15 521. 5141,14 
3A 350. 3453,76 369. 3641,25 39:Z. 3868,25 414. 4085,35 433. 4272,75 456. 4499,75 

lB 324. 3197,16 341. 3424,16 365. 3601,76 383. 3779,36 401. 4016,25 430. 4243,15 
lBbis 324. 3197,16 351. 3463,65 369. 3641,25 389. 3838,65 415. 4095,15 440. 4341,85 

2B 210. 2664,36 290. 2861,66 310. 3059,36 330. 3256,36 345. 3404,45 36:Z. 3572,15 
3B 256. 2527,15 265. 2614,97 281. 2772,86 28 9. 2851,86 305. 3009,66 318. 3137,97 
4B 233. 2322,65 24:Z. 2402,73 249. 2464,90 258. 2545,87 267. 2634,76 :Z76. 2723,56 
SB 223. 2233,82 233. 2322,65 243. 2411,57 252. 2491,57 262. 2585,36 21'l.. 2684 ,06 
6B 205. 2073,73 213. 2144,90 :z:zo. 2207,15 221. 2269,32 234. 2331,57 241. 2393,82 
7B 198. 2011,57 206. 2082,65 213. 2144,90 220. 2207,15 221. 2269,32 234. 2331,57 
8B 791. 1949,32 196. 1993,73 202. 2047,07 201. 2091,57 :Z11. 2127,07 215. 2162,65 
9B 167. 1735,98 185. 1895,98 188. 1922,65 1 8 9. 1931,57 798. 2011,57 799. 2020,40 

lD2°g. 365. 3601,76 396. 3907,65 430. 4243,15 464. 4578,75 498. 4914,24 544. 5368,13 
lD1°g, 297. 2930,76 324. 3197,16 341. 3424,16 365. 3601,76 383. 3379,36 401. 4016,25 

2D 275. 2713,67 293. 2891,27 318. 3137,97 342. 3374,85 365. 3601,76 383. 3779,36 
3D :Z56. 2527,15 265. 2614,97 281. 2772,86 289. 2851,86 305. 3009,66 318. 3137,97 
4D 221. 2215,98 228. 2278,23 2 34. 2331,57 240. 2384,90 2 45. 2429,40 252. 2491,57 
SD 213. 2144,90 220. 2207,15 226. 2260,48 232. 2313,82 238. 2367,15 244. 2420,48 

6Dbis 203. 2055,98 210. 2118,23 216. 2.171,57 221. 2215,98 226. 2260,48 :z 3 1 . 2304 , 90 
6D 198. 2011,57 202. 2047,07 201. 2091,57 212. 2135,98 211. 2180,48 222. 2224,90 

CALCUL DES DEDUCTIONS POUR COTISATIONS DIVERSES 
Sécurité Sociale : Maladie : 2,5 % jusqu'au plafond (3.160Fl + 1,50% sur·totalité 
(S. Br + Pr ou H.S. + SFJ Vieillesse : 3,25 % jusqu'au plafond (3.160 F) 
IRCANTEC : 0,84 %jusqu'au plafond S.S. (3.160 Fl : au-dessus de 3.160 F. 2,55% 
~e (S. Br+ Prou H.S. -A) ; MGEN (facultatif) : 2,00% de T.P. depuis le 
1er janvier 1973 

Zones •••••••••••••••..•••• zo 
go _ 

4
o _ 

5
o _ 6o 

(2._L) ( 7,5 % J 

Coefficients à appliquer .. 0,9619 0,9664 

Pour avoir les SALAIRES NETS, il convient de déduire la Sécurité So-
ciale, l'IRCANTEC, la MGEN (voir le calcul au bas de la pagel et d'y 
ajouter les allocations familiales et le supplément familial de traite-
.ment ainsi que, pour la Région Parisienne, les 23 F d'indemnité de 
transport. 

7è échel.on 8è é.c.helon 9è échelon 10 ~chelan 11 è ~chel.on 72è échel.on 
1nd. Salailte Ind. Salailte Ind. Sa.tailte 1 nd. Salailte 1nd. Salailte 1 nd. Salailte 

559. 5516,14 596. 5881,23 635. 6266,12 
479. 4726,74 505. 4983,24 535. 5279,33 566. 5585,24 596. 5881,23 

453. 4470,14 411. 4647,74 498. 4914,24 su. 5210,24 551. 5437,23 514. 5664 ,14! 
463. 4568,84 483. 4766,15 513. 5062,24 
375. 3700,46 391. 3858,36 408. 4026,05 429. 4233,35 454. 4480,04 478. 4716,84' 
335. 3305,75 354. 3493,25 369. 3641,25 380. 3749,75 400. 3947,16 408. 402b,05 
281. 2832,06 :Z94. 2901,16 302. 2980,07 313. 3088,66 320. 3157,76 
282. 2782,77 290. 2861,66 298. 2940,66 306. 3019,56 
241. 2447,15 2 53. 2500,48 259. 2555,77 265. 2614,97 

' 239. 2376,07 245. 2429,40 252. 2491,57 258. 2545,87 
21 9 . 2198 , 23 223. 2233,82 229. 2287,15 
:zoo. 2029,32 201. 2038,23 202. 2024,07 *13è échelon lD 1er gr.: 619. 6108,23 

589. 5812,13 635. 6266,12 665. 6562,13 
430. 4243,15 453. 4470,14 471. 4647,74 498. 4914,24 528. 5210,24 574. 566.0,14 
408. 4026,05 429. 4233,25 454. 4480,04 418. 4716,84 
335. 3305,75 354. 3493,25 369. 3641,25 380. 3749,75 400. 3947,16 408. 4026,05 
258. 2545,87 264. 2605,17 210. 2664,36 :215. 2713,67 281. 2772,86 28 6 . 2822, 17 
251. 2482,73 2 57. 2536 ,07 263. 2595,26 268. 2644,57 2i' 3. 2693,97 278. 2743,~6 
236. 2349,32 241. 2393,82 246. 2438,23 :Z49. 2464,90 253. 2500,48 258. 2545,67 
221. 2269,32 :Z3:Z. 2313,62 231. 2358,23 242. 2402,73 . 

AUGMENTATION PAR RAPPORT A LA GRILLE DU B.R.S. N° 169 

-eu 1/1/76 : 1,20% du salaire de janvier 1976 {de l'exercice 1975) 

- au 1/4/76 : 2,20% du salaire de janvier 1976 (de l'exercice 1975) 

A = Plafond mensuel des traitements soumisà cotisation de Sécurité sociale (3.160FJ 
s. Br = Salaire brut (figurant au tableau ci-dessus pour la Région Parisienne) 

-au 1/7/76 :.2,10% 
• attribution de 5 points d'indice à tous les niveaux 

P. ou H.S. = Prime ou heures supplémentaires • application de la réforme de la catégorie !il 
S.F. =Supplément familial de traitement ; T.P. traitement principal 
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